


Favoriser la participation des parties prenantes dans l a gouvernance
des structures

Bénéficiaires
-Val

de Loire.

La Région souhaite rendre plus visible le travail des structures portant des initiatives
dont la démarche favorise la participation citoyenne de façon singulière, innovante et
inspirante. réseau citoyenneté Ré-CIT (espace de
coopération et de ressources de la vie citoyenne en Région Centre-Val de Loire)
Projets financés

Le projet de votre structure :
se réalise entre le 15 mars 2025 et le 30 juin 2026
se réalise en région Centre-Val de Loire
favorise la participation citoyenne de façon singulière, innovante et inspirante

Le projet de votre structure :
favorise la participation des personnes concernées et en particulier des jeunes
met en place des outils, des démarches et une organisation permettant le partage des
décisions
permet au ses membres et
progressivement aux responsabilités

La valorisation du projet de votre structure pourra être programmée lors des visites inspirantes
Cap sur la citoyenneté » 2025-2026

Nature des dépenses éligibles : toutes dépenses de fonctionnement dédiées au projet
dont :

Achats matériels (petits matériels, fournitures, supports pédagogiques, supports de
communication...)
Prestations externalisées (communication, conseils, formation...)

déplacements.
Valorisation du temps de salariés dédié au projet
par la Région (CAP Asso notamment)

NB : Pour les projets portant sur les publics jeunes, seules les dépenses hors temps scolaire
seront retenues.

15 mars 2025
30 juin 2026

Modalités de subvention :

maximum de 80 % du financement total du projet.









Obligations des bénéficiaires :

privé,

est

soutien financier de la Région sur
subventionnée.

matériel communiqués à titre confidentiel et dont la divulgation pourrait causer préjudice à

.

respecter le caractère laïque et les principes de la République
(égalité femme-homme, dignité humaine, fraternité...) tels que prévus dans le "contrat
d'engagement républicain".

deux précédents.

:

- Non-respect total ou partiel du bénéficiaire de ses engagements et obligations, tels
que

-
subventionnée ;

- Non-
-

de sa valeur nette comptable à la date de la cession.
- Pour les entreprises, en cas de délocalisation en dehors du territoire régional, de

Vérification a posteriori :

vérification, dès
demande de la Région.
En cas de non-transmission totale ou partielle ou de transmission insatisfaisante, une mise en
demeure sera transmise au bénéficiaire pour régularisation et explications dans un délai de
30 jours.

opérations de vérification, la Région pourra prendre :

-conformité si les pièces ne sont pas transmises ou si elles sont
transmises et non conformes.



En cas de non-transmission, de transmission partielle, de déclaration fausse ou incomplète, la
Région se réserve le droit demettre fin à la convention par résiliation et exigera le reversement

Données personnelles (nécessaire si le dispositif induit de la collecte de données
personnelles) :
Finalités du traitement

au RGPD aux fins de :

Typologie des données collectées
Les catégories de données personnelles concernées sont les suivantes :
Nom, prénom, Fonction du représentant ou de la représentante légale, mail et téléphone.

pas être traitée.

Base juridique du traitement
-Val de Loire.

Destinataires des données personnelles

données que vous renseignez. Les données seront également transmises aux membres du
comité de
de vos

Durée de conservation des données personnelles

Exercice des droits

Règlement Général sur la Protection des Données personnelles, le demandeur et le
bénéficiaire
motifs

délégué à la protection des données de la Région Centre-Val de Loire
contact.rgpd@centrevaldeloire.fr

-
TSA 80715 PARIS Cedex 07).


